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Obligation du port du masque sur les parvis des
établissements scolaires

Mesdames et Messieurs les parents d’élèves,

Vous pouvez prendre connaissance de l’arrêté préfectoral ci-dessous portant sur l’obligation du port du masque sur
les parvis des établissements scolaires du département et sur les pôles d’échanges des transports en commun.

Merci pour votre attention.

A. Vincent
Le principal
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